
Tribunal Fédéral 
 

Chambre:  I 
 

Date et lieu:  Jeudi, 07/02/2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: Nico EWERT 
Membres:  Romain BACK, Léon KETTEL, John LAROSCH, Albert WILTGEN 
Juriste:   - 
Excusés:   - 
 
Com.Contrôle:  - 
Admin. FLF:  Gilles FABER 

 
 
Après le réquisitoire de la Commission de Contrôle et sur base des différents rapports séparés des arbitres, le Tribunal Fédéral prend 
les décisions suivantes : 
 
 
Minerva Lintgen – US Boevange-Attert (Match amical, 28/01/2019) 
 
  

BOEVANGE-ATTERT US 
   
CARTON ROUGE 
BATICA FERREIRA DIMELSO CRISTOVAO - 88743, article $98/2#5 (voie de fait), 7 journées off, €110 
98/3/5, récidive 
après publication au BIO 
  
PEINES ADMINISTRATIVES 
Boevange-Attert US, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €100 

   Art. 100 
 
 

LINTGEN MINERVA 
   
CARTON ROUGE 
DA SILVA PANTOJA EDICLEI - 591214, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, (2 sursis), €80 
après publication au BIO 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Lintgen Minerva, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €100 

   Art. 100 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tribunal Fédéral 
 

Chambre:  II 
 

Date et lieu:  Jeudi, 07/02/2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: Alain MAJERUS 
Membres:  Elisabeth DEMUTH, Georges HOFFMANN, John LAROSCH 
Juriste:   Jean TONNAR 
Excusés:   Robert NILLES  
 
Com.Contrôle:  Jean WEITEN 
Admin. FLF:  Luis DA COSTA 

 
 

 
Après le réquisitoire de la Commission de Contrôle, la déclaration formelle de l’arbitre et sur base des différents rapports séparés des 
arbitres, le Tribunal Fédéral prend les décisions suivantes : 
 
 
Kiischpelt Wilwerwiltz – FC Wiltz 71 (Futsal Division 2, 27/01/2019) 
 
 

WILTZ FC 71 
   
CARTON ROUGE 
DA SILVA SOARES JOAO MARCOS - 77026, article $98/4#8 (voie de fait), €750 
Suspension jusqu'au 27.07.2021 inclus 
102/21 
récidive 
 
NASCIMENTO DE ARAUJO BRYAN - 77310, article $98/4#7 (tentative de voie de fait), €300 
Suspension jusqu'au 27.04.2019 inclus 
102/21 
après carton jaune-rouge 
  
PEINES ADMINISTRATIVES 
Wiltz FC 71, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €1029,5 
2 matches à huis clos. 
Art. 100 
Kiischpelt Wilwerwiltz gagne par forfait. Le résultat reste acquis. 

 
 

WILWERWILTZ KIISCHPELT 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Wilwerwiltz Kiischpelt, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €575 
2 matches à huis clos. 
Art. 30 (règlement de jeu), Art. 100 
 
Le TRF rappelle les deux clubs de respecter les règles du fairplay. 

 
 


